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Diocèse de Rimouski Jeudi 31 mai 2007 
 

DU DIOCÈSE DE RIMOUSKI 
 
Nominations 

Par décision de monseigneur Bertrand Blanchet, sont nommés : 
 
ADMINISTRATION DES FABRIQUES 
 
> Premiers mandats 
 

Présidentes et président d’assemblée de fabrique 
 

Mme Odette IMBEAULT – Saint-Victor de Matane; 
M. Yvon LEPAGE – Saint-Damase-de-Matapédia; 
Mme Antoinette LORD – Saint-André-de-Restigouche. 

 
Vice-présidente et vice-présidents d’assemblée de fabrique 

 
M. Louis-Gérard BOUDREAULT – Causapscal; 
M. Denis CARRIER – Saint-Victor de Matane; 
Mme Gervaise GAGNÉ – Saint-Anaclet. 

 

DU SERVICE DE LA PRÉSENCE DE L’ÉGLISE DANS LE MILIEU 
 
FÊTE DES TENTES À L’ÎLE D’ORLÉANS 
 
La Fête des tentes, du 31 août au 2 septembre 2007, est un rassemblement de jeunes de 18 
à 30 ans qui se rencontrent pour partager leur foi en Jésus-Christ et aussi pour mieux connaître 
la spiritualité franciscaine. Durant le week-end, il y a des temps de prière, de partage et des 
échanges qui permettent aux participantEs d’approfondir des thèmes comme : la prière, le sens 
de sa vie, la sauvegarde de l’environnement, la fraternité universelle, etc. Pour de plus amples 
renseignements concernant les frais et l’inscription obligatoire veuillez téléphoner au (514) 762-
5092 ou au (418) 524-8534 ou encore par courrier électronique : fetedestentes@hotmail.com.
Comment s’y rendre : O Carrefour (Camp) 1503, chemin Royal, St-Pierre, Île d’Orléans 
(Québec) G0A 4E0 (Téléphone : 418-828-1151). 
 
SEMAINE QUÉBÉCOISE DES PERSONNES HANDICAPÉES 
 
C’est sous le thème « Ensemble tout le monde y gagne » que se déroulera, du 1er au 7 juin 
2007, la « Semaine québécoise des personnes handicapées ». Saviez-vous qu’il y a entre 600 
milles et 1 million de personnes qui sont atteintes, plus ou moins sévèrement, d’un handicap au 
Québec? Alors, profitons de cette semaine pour approfondir notre réflexion, comme baptiséEs, 
sur ce que chacune et chacun de nous peuvent faire dans nos milieux, dans nos paroisses pour 
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favoriser davantage l'intégration professionnelle et sociale des personnes handicapées. « Étant 
donné que la personne porteuse de handicap est un sujet (à part entière) avec tous ses droits, 
elle doit être aidée à participer à la vie familiale et sociale sous toutes ses dimensions et à tous 
les niveaux accessibles à ses possibilités » (Compendium de la doctrine sociale de l’Église,
no 148). Si vous désirez de plus amples informations sur cet événement, je vous invite donc à 
consulter le site Web suivant : http://www.ophq.gouv.qc.ca/sqph .

Denis Lévesque, responsable diocésain 

DU SERVICE «VIE DES COMMUNAUTÉS» 
SECTION LITURGIE 
 
QUESTIONS-RÉPONSES 17-18 
 
Si vous avez une question touchant la liturgie ou l’action liturgique, n’hésitez pas à nous les poser. 
Nous ferons le nécessaire pour vous apporter des réponses sensées et adéquates. 
 

R. DesRosiers/Alix Poulin 
Responsables de la liturgie 

 
17/ Quelqu’un nous demande comment, dans une procession, on doit porter le Livre de la 
Parole? 
 
Dans nos liturgies, tout déplacement doit être « habité ». Dans une procession solennelle, chaque 
personne doit donc être bien « présente » à l’action qu’elle accomplit, qu’elle porte la croix, des 
cierges, le cierge pascal, le lectionnaire, l’encensoir ou un plat d’encens. Tous ces objets doivent 
être « montrés »… Pour cela, on doit donc les porter à une certaine hauteur, mais sans toutefois 
pousser le geste à l’exagération. Dans une procession, on ne fait jamais entrer à reculons le 
«corpus» de la croix comme on ne fait jamais entrer non plus à reculons le Livre de la Parole. Dans 
ce dernier cas, celle ou celui qui le porte le tient à hauteur des yeux… Le dessus du volume (sa 
couverture) doit être tournée vers l’avant. On tient donc toujours le dos du livre dans sa main 
droite, la tranche dans sa main gauche. (Voici un moyen mnémotechnique pour le retenir : DD, D 
pour Dos, D pour Droite). Quand la procession arrive à l’entrée du chœur, tous s’inclinent, sauf 
celles et ceux qui tiennent en mains quelque chose. On ne salue jamais quand on porte dans ses 
mains un objet liturgique. C’est là un principe général, une règle facile à retenir. 
 

18/ Quelqu’un d’autre nous envoie ce courriel : « Peut-on placer une « intention de messe » lors 
d’une célébration de la Parole? Ça se fait dans notre paroisse, et je trouve cela bien étrange».

Vous avez bien raison, monsieur. Et on ne le dira jamais assez: une célébration de la Parole n’est 
pas une messe. Une ADACE non plus n’est pas une messe, même si on peut y distribuer la 
communion. Le chancelier du diocèse que nous avons consulté sur ce point est formel : « Il est 
strictement interdit d’appliquer une « intention de messe » à une célébration de la Parole, que 
cette célébration soit proposée en semaine ou même le dimanche, dans une ADACE ». Le Décret 
diocésain 1/96 sur les offrandes de messes que vous pourriez consulter sur le site Internet du 
diocèse (www.dioceserimouski.com) est tout aussi formel : « Il n’est jamais permis d’appliquer une 
offrande de messe à une célébration de la Parole » (Page A1-2, Art. 10). Enfin, il faut savoir que ce 
ne serait pas plus acceptable « avec la permission du donateur de l’offrande de messe », précise 
encore le chancelier. 
 
À la prochaine! 
 

*********************************************** 
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La Fête-Dieu approche! 
 
Nous sommes rendus tout près de la fête du St-Sacrement et nous vous rappelons que vous 
pourrez trouver dans l’édition dominicale du Prions en Église les éléments pour la procession 
de la Fête-Dieu et une célébration des vêpres. Pour les paroisses qui seraient privées de 
célébrations eucharistiques ce dimanche là, il y aurait là une heureuse alternative, en célébrant ces 
vêpres. 
 
Et maintenant à l’attention de nos chorales : en vente à la Librairie du Centre de pastorale : les 
partitions et un CD du chant thème du congrès eucharistique :  Don de Dieu par Robert Lebel. Ce 
chant est à la fois très beau et simple à apprendre. Pour la modique somme de 10$. Une autre 
manière intéressante de se préparer à notre congrès eucharistique de 2008. 
 

Alix Poulin, capucin 
Collaborateur à la liturgie 

 

DES SERVICES VIE DE LA COMMUNAUTÉ 
ET FORMATION À LA VIE CHRÉTIENNE 
 
Nous avons préparé deux autres célébrations : 
 

- Clôture de l’année pastorale 2006-2007 
- Lancement de l’année pastorale 2007-2008 

 
Vous pourrez trouver ces suggestions sur le site web de notre diocèse : www.dioceserimouski.com. 
 
Nous sommes heureux d’être à votre disposition. 
 

Alix Poulin, capucin 
Collaborateur à la liturgie 

Suzanne Decelles 
Équipe de formation à la vie chrétienne 

 

DE LA PASTORALE MISSIONNAIRE DIOCÉSAINE 
 
Informations 
 
Le 24 mai dernier, à l’université St-Paul, à Ottawa, rencontre du Conseil missionnaire national, soit 
les responsables de la Pastorale missionnaire des diocèses francophones canadiens avec madame 
Huguette Le Blanc, directrice des OPM; le P. Jean-Claude Bergeron, m.s.a., secrétaire des OPM; 
Mgr Eugène Tremblay, président des OPM et évêque d’Amos; Véronique Rondeau, secrétaire de 
Mond’Ami. Il y a eu le lancement de la Journée missionnaire mondiale du 21 octobre prochain. 
 
Les 25 et 26 mai, nous nous joignons aux responsables de la Pastorale missionnaire des diocèses 
anglophones canadiens pour le Congrès ayant pour thème : « Joindre l’Amérique du Nord : Mission 
et Évangélisation ». Nous étions une centaine. Au cours de ces deux journées, nous avons eu 
quatre conférences et deux ateliers. Les conférenciers étaient : M. Réginald Bibby, M. Fabrice Blée, 
P. Ron Rolheiser, o.m.i., P. Luc Tardif, o.m.i. Leurs conférences développaient le thème selon 
certains aspects. Ce sont des spécialistes. Dans les prochains mois, j’essaierai de vous donner des 
résumés et extraits de ces conférences. 
 

Normand Paradis, s.c., responsable 
Pastorale missionnaire diocésaine 
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DE LA LIBRAIRIE LE CENTRE DE PASTORALE 
 
Horaire pour l’été 
 
La Librairie sera ouverte durant toute la période estivale du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 
13h à 16h30 et ce du 11 juin au 7 septembre 2007. 
 
Merci de votre collaboration. Bon été! 
 

Le personnel de la librairie 
Marielle, Micheline, Monique 

 


